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APPA Nord Pas de Calais 
Association pour la Prévention de la Pollution Atmosphérique  

Nord – Pas de Calais 

 

 

L’APPA Nord – Pas-de-Calais est une association reconnue d’utilité 
publique et agréée par les ministères en charge de l’Environnement 
et de l’Education Nationale, se situent à l’intersection des domaines 
de l’environnement et de la santé publique. 

Ainsi, l’APPA se mobilise sur toutes les questions relatives à la qualité 
de l’air, à l’extérieur comme à l’intérieur des locaux, du niveau 
global au niveau local : changement climatique, pollution urbaine 
et industrielle, risque allergique lié aux pollens, intoxications au 
monoxyde de carbone, environnement domestique… 

L’association a notamment pour 
mission de coordonner et réaliser des 
études et programmes de recherche 
sur la pollution atmosphérique, et ses 
effets sur la santé humaine et 
l’environnement. Elle mobilise un 
réseau de chercheurs issus de 
disciplines variées (chimie, 
écotoxicologue, épidémiologie, 
sciences humaines, et sociales…). 

L’APPA assure une veille scientifique dans le domaine santé-
environnement, et un transfert des connaissances vers les 
professionnels et le grand public, notamment par la réalisation de 
formations, par l’organisation de colloques, de conférences ou de 
forums, ou encore par le biais de son site internet. 

Elle constitue une plate-forme de concertation et d’échanges entre 
les différents acteurs de la qualité de l’air. 

L’association apporte une expertise et un soutien méthodologique 
et technique aux collectivités et aux porteurs de projets de la région 
dans la thématique « santé-environnement ». Elle favorise la mise en 
réseau des acteurs et met à leur disposition un grand nombre de 
ressources.  
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Edito 
 

Le S3PI Hainaut-Cambrésis-
Douaisis lance sa 1ère newsletter. 
D’une fréquence bimestrielle, 
cette lettre a pour but de 
compléter les actions du S3PI en 
présentant ses actions,  des 
dossiers thématiques sur de 
nouvelles réglementations, des 
actions exemplaires d’industriels, 
de collectivités ou d’associations 
dans les domaines de la 
prévention des pollutions et des 
risques. 

Pour ce 1er numéro, nous 
donnons l’occasion à 
l’Association pour la Prévention 
des Pollutions Atmosphériques 
(APPA) de vous présenter sa 
structure et ses activités. 

 

Nous vous souhaitons une bonne 
lecture. 

L’Equipe du S3PI 
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AAiirr  eett  ssaannttéé  ddaannss  lleess  vviilllleess    
Le projet « Air et Santé dans les villes » est né après différents constats : 

• Un intérêt grandissant des collectivités pour la thématique santé-
environnement.  

• Les habitants sont de plus en plus demandeurs d’informations sur la 
qualité de l’environnement ainsi que les risques sanitaires associés.  

• Les collectivités ont un besoin d’outils adaptés pour communiquer 
vers la population. 

En parallèle, l’APPA bénéficie d’une expérience positive de diffusion 
d’articles prêts à insérer dans le cadre du groupement régional de 
prévention des intoxications au monoxyde de carbone (boîte à outils sur 
le portail : http://www.intoxco-npdc.fr/ ).  

L’APPA Nord - Pas de Calais a donc créé un nouveau service 
d’information gratuit à destination des collectivités de la région.  Il a pour 
objectif de sensibiliser la population sur les enjeux sanitaires de la 
pollution atmosphérique via les collectivités en envoyant régulièrement 
par mail,  des articles « prêts à insérer » diffusables dans les différents 
supports de communication de la collectivité (site internet, bulletin 
municipal, newsletter...). 

Les thèmes traités sont divers :  

• La qualité de l’air intérieur et les gestes pour la préserver  
• Les étiquetages environnementaux  
• Le jardinage sans pesticides  
• Les transports doux  
• Le chauffage au bois … 

Les collectivités inscrites au service ont également la possibilité de 
soumettre les thèmes qu’elles souhaiteraient aborder par la suite. 

Ce service est entièrement gratuit pour les collectivités de la région grâce 
au soutien financier du Conseil Régional et de l’Agence Régionale de 
Santé du Nord - Pas de Calais.  

Pour vous inscrire gratuitement, rendez-vous sur : http://www.appanpc.fr/   
(Actualités > Zoom sur…) 

 

 

 

 

 

Coordonnées 

 

APPA Nord – Pas de Calais 

Parc eurasanté                            
235 avenue de la recherche 
BP 86                                              
59373 LOOS cedex 

Tél : 03 20 31 71 57                       
Fax : 03 20 21 87 40 

postmaster@appanpc.fr 
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Exemples d’article 

Le monoxyde de carbone sévit chaque année, n’attendez pas d’être sa 
prochaine victime. 

« Tu as vu, les voisins ont été emmenés d’urgence à l’hôpital ? J’ai entendu les 
pompiers parler de leur chaudière et d’intoxication, j’espère que ce n’est pas 
grave… » 

Chaque année, des dizaines de personnes pourraient prononcer cette phrase. 

A ne pas confondre avec son frère le dioxyde de carbone – naturellement 
présent dans l’atmosphère – le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui 
représente un véritable risque pour l’homme. Inodore et incolore, il peut être 
produit par les installations de chauffage qui fonctionnent au gaz ou au charbon, 
par les groupes électrogènes, par un chauffe-eau mal réglé, par un barbecue 
dans le garage, etc. 

Indétectable par les sens, les premiers symptômes d’une intoxication sont les seuls 
signaux d’alarme. Vertiges, maux de tête, nausées, vomissements : ouvrez toutes 
vos fenêtres et appelez les pompiers !  

Car si beaucoup d’intoxications sont prises en charge à temps, il en existe encore 
un trop grand nombre qui laissent des séquelles à vie ou qui s’avèrent mortelles. 
Des conséquences fatales et irréversibles qui auraient pu être évitées. 

Ne prenez pas le risque d’être le suivant et adoptez les bons gestes : ne bouchez 
jamais vos systèmes d’aération, appelez un professionnel pour le ramonage de 
votre conduit de fumée et l’entretien de vos installations de chauffage, aérez 
votre logement au moins dix minutes par jour et n’utilisez pas vos chauffages 
d’appoint pendant plus de deux heures en continu. 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.intoxCO-npdc.fr 
 

 

 

 

 

Vous souhaitez publier un article sur vos activités ou votre 
structure, gratuitement dans notre newsletter. 

N’hésiter pas à nous contacter !!! 

  

 

 

  Pour plus d’information 

 

S3PI Hainaut-Cambrésis-
Douaisis 

Parc d’activités de 
l’aérodrome   BP 40137               
59303 Valenciennes cedex 

Té l : 03 27 21 05 15                      
Fax : 03 27 21 00 54 

contact@s3pi-hcd.fr 

www.s3pi-hcd.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


